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ALa mienne volonré que les François a-

mateurs de vei'icc , Si vuides de paiîion,

craignans Dieu ,& honorans les Rois.,

puiflencà tcauerslesefpais nuages d’erreur

decalomniejqueronoppofealeurs yeux, pé-

nétrer le fond des cœurs, Se recognoiftre a

j

plein,les rain£tes,iuftes,droiÊt es Si prudentes

intentiôs des Prélats Si autres EcclefiaftiqueS

Députez, fur le fubiet d vn Article mis en auac

pour la conferuatiô de la facréc perfonne des

Rois. Il leur fera facile d’afîeoir là deffusvn

bon Si véritable iugement , s’ils fc donnent le

loifirde côiiJerer,quetesEccleliafliques font

obligez par des motifs beaucoup plus grands.

Si plus puiffans, que les autres ordres de ce

Royaume, à honorer profondément l’image

viuantede Dieu en terre, qui cille Roy, non

feulement pour la crainte Si la confcience, co-

rne dit S.Paul, mais en outre pour auoir reccu

tous leurs biens,grades Si prelatures de la pu-

re libéralité de fa Royale main-.C ce que ne peu-

uent dire auiourd’huy les Magiftrats Si autres

' officiers de luftice Si de la Couronne) Main

quia mefme temps leur a grâué Si buriné au

fond du cœur,mieux qu’auec vn ftile-de fer,la

reuerence > l’honneur , Si le refpeét deuz a fa

Ah
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Majcftéjfic vnc dcuotion trcs-fpecialeà fon

fcruice. Déplus les Prélats Sc autres Ecclefia- \

ftiques ont vn notable intereft à la conferua-

tion du Roy , au repos &c tranquillité de fon

Eftat •• car comme nous voyons au corps hu-

main, que fl le chefvient à eftre olFenfé,Ies

membres plus nobles ou plusvoifins d’iceluy

s’en reffentent foudain , & beaucoup plus vi-

uementquele relie du totahainlirEglife tref-

noblepiece, 8cplus prctieux membre del’E-

ilat, relTent au double des autres, les play es 8c.

blelTures de fon cheftemporel qui ell lePrin-

ce.Perfonne n ignore que ralfallinat des Rois

ne foit ordinairement fuiuy de diuilîons &
guerres ciuilesdes plus cruels fléaux de la Re-
ligion,qui abbattent fesTemples, poil uen t fes

Autels, renuerfent fa police 8c difcipline,ex-

pofent les biens de fes Minifl;resenproye,en

vn mot la defertct &: reduifent en fnche.Pour

telles 8c autres raifons fans nombre, les Eccle-

flaftiqucs font trcf-ialoux de l’honneur 8c au-

â:orité du Roy,foucieux fur tout de la confer-

uation de fa perfonnc, pour laquelle ils efpan-

dront franchement 8c gayement leur fang,

8c leurs vies ; ils porteront touflours le flam-

beau pour efclairer les autres en ce poinél , 8c

feront tref-marris que perfonne lès dcuance.

C’eft ce mefme zele, foing 8c ialoufîe, qui leur

a fait improuuer l’article propofé,rccognoif-

fans quçleremedecftoit beaucoup pire que le



mal,& que fans doute il produiroitvn cffcQ:

tout côtrairc à fon deffein. On veut par voyes

humaines ordonnances temporelles arre-

fter la malice , 6C refrener larage de quelques

maniaques , qui penfent gaigner Paradis en

tuant lesRois,Sc faire craindre le papier àceux

qui fe mocquet des fers,des roues Sc des flarn-

mesj ô quel aueoglcmcnt 1 c’eft pluftoft aigui-

fer leur appétit,&: les y côuier par les plus puif-

fantes perfuafions,n y ayant chofe qui leur foit

tant agréable en leurs entreprifes,que de fram

chir les barrières des loix delà tprre,pour fail-

lir au Ciebdifent-ils.Secondement ils ont im-

prouué ceft article, pour ce qu il eft coufin

germain ôc proche parent du ferment d’An-

gleterre,voire pire fi iel’ofc tcfmoignerj&ne-

antmoins il eft vray : ce ferment qui a caufé

tant de fchifmes,dediuilîons , Sc de confpira-

tions contre la perfonne du Roy d’Angleter-

re , SC m’alTeure que s’il y vouloir doucement

prendregarde,S£ en iuger fans paffion, il le re-

uoequeroit 8c enfeueliroit dans vn perpétuel

oubly,pluftoft que d’ordonner à Londres des

feux deioye, comme il a fait , fur la nouuellc

d’vn article conforme à fon ferment,prefenté

aux Eftats de Paris. En troifiefine lieu ils ont

improuué l’article,poLiryauoir efte luggerèpar

la paflion de ceux, que l’on cognoift euidem-

ment n’affedtionner pas laconferuation delà

perfonne des Rois , mais bien fouz ce pretex-?

Ail)
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tepourchafTerauec vîolancela ruine de la Re-
ligion & du Pape, 8c procurer des fchifraes en
1 £glife. Qjn ne fçait que telles gens recona-
niandent auec eloges , 8c célèbrent hautemér,
tant s’en faut qu’ils bruflent 8c deteftentles
eferits d’vn Barclee,Turquet,Richer,8c autres
demcfme cabale, qui vomilTent mille horri-
bles blafphemes contre les Rois, & mettent
leurs vies en compromis, authorifans la rébel-
lion des Prpteftâs de Suede contre le Roy de
Poulogne,qui en eftle Prince légitimé, les re-
uoltes des Pays bas, de Geneuc 8c autres ; ne-
antmoins pour ce qu’ils y ioignent des bla-
fphemes exécrables contre la Religion , 8c
crachent contre le ciel, non moins que con-
tre la terre,ils font de grands panégyriques de
ces eferits, 8c s’il faut vfer de ce mot, les cano-
nifent. Puis fiez vous à telles ges,qui pour au-
thorifer leurs paflîons priuées engagent la vie
des Rois , Scia mettent en péril erainent, tant
s en faut qu ils en défirent la conferuation , ou
qu ils la protègent. le lailTe maintenant à iuger
fi les Prélats , 8C autres Ecclefiaftiques Dépu-
tez,ont efté conduits del’efpritde Dieu,&: ac-
compagnez de prudence,improuuans l’article

proporc,moyen fantaftique , 8c de tout poind
inutile à la confçruation des Rois, qui ne peu-
uent eftre garantis de l’attentat de tels efprits

füperfl:itieux,&: imbus d’vne mauuaife crean-
ce, que par remedes Ipirituels, authorifez non



feulement par vne Eglife particulière,comme

la Gallicane, mais auffi de l’Eglife vniuerfelle.

qui feule leur fera ouurir les yeux, & reco-

gnoiftre qu’ils marchent dans les fentiersde

la perditiô.Entre lerquels remedes ils ontiugé

trerpuilTant & très efficace leDecret duCôcilc

de Confiance difté du S. Efprit, par la bouche

de l’Eglife vniuerfelle ,
moyen reuerc de tous

les Catholiques, tref-certain & irréfragable;

C’eft pourquoy ils ont creu eftretrefà-pro-

pos de le rcnoyueller es prefens Eftats , ôc le

publier pat cy apres és Conciles Prouinciaux»

Synodes,& profnes des paroiffes j voire leiu-

rcr fibefoin eft,pour detrôper les confciences

imbues de tel erreur , ôc monflrer le foin par-

ticulier que l’Eglife a toufiours eu,deconfcr-

ucr lafacrécperfonncdes Rois, voiredesTy-

rans.

Decret du Concile de Confiance , contre les

Jttentats^fur les fiicrées^erfonnes desKok.

Le Saincl Concile conuoqué,pour

rextirpation des hercfies ,
aduerty

qu’au preiudicc de noftre faindle foy

,

des bonnes moeurs ,
de la trâquillité des

Eftacsjôc au fcandale public,aucuns do-
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gmatifeiit,qu’il cft non feulement loi-

fîble
, mais aufli méritoire

, à tout
vaifal ou fubiet^d’ofter la vie à vnTyran

par trahifôs ,embufches,flateries,ou en
quelque forme & maniéré que ce foit,

nonobftant quelconque obligation,

ou ferment de fidelité parluy faid, &
fans preallablc iugement: defirant abo-
lir de fond en comble telles maximes,
l’affaire mife en deliberation , déclaré

telle dod:rine pleine d’erreur en la foy,

& es mœurs j la cohdamne commehe-
retique,fcandaleufe,&:introduifanttra-

bifonsjfcditiôs& perfidies, & tous ceux
qui opiniaftrement fa fouftiennent,hé-

rétiques,& comme tels punifrables,fui-

uantles fain61s Decrets.



subir ttiis en leurs thefes & pofitioni j côm»
me vn article douceui & indécis, que l’Eglifè

6c le Pape Monarque d’icelle ^ pouuoient pri-

«er les Princes refradaires à leurs precepresi

& conimàndemciis > de leurs réyaumes& di-

gnitezj encore que tes pâuures elcoliérs euf-

fentpropofé céc article par iïnprudencefco-

làftique feuièmentj dt pour exercer les efprits

à la di/puce , de part & d’autre* Mais ainfi que
remônftrà dignement Monfieur le Prefident

de Thoùjl’affirmatiue a efté condamnée apres

iedeceds du Pape Bonifacevnziefme^ &eft
pubriquemet demeuré refolù, ou pour mieux
dire , confirmé, quecommeil y a diftiriétioiî

de puiirancesj au lainâ Pere appartient la ipi-

tituelfe, ôc au Roy là tempbrellei toutes deux
fbuueraines, & îndcpendântes i’vne de l’au-

tre. Tous les difcpurs contraires font mor-
tels, & crindinels deleze Majefté: tenir de

tels langages en pleine & profonde paix, en
airerablee generale des François

^ en la ville

capitale du Royaume^ à la veiiede leurs Ma-
jeftcz, à la fece du Capitole du Louure . de la

Cour de Parlement, des compagnies fouue-

taines des Députez de toutes les Prouincess

iapoRerité iâns doute ne le croira pas , ou fi

elle le croit, à câufe de l’aage du Roy, ie laifié

àpenfer ce qu’elle en dira, &qui elle enao
cufera, auxprertiiers mouùemens, voire en la

chaleur de nos troubles, iamais on ne parla

en public fi licentieuremcnt,

i Mais il n’y a remed.c , encores que ie ne fois

rty fçauant, ny Theolo^en ( auflî nes’agift- il

pas d’yn point dedoélrine) fifautfil que com=
B
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me bon François, j’efbaifche vn peu la matie»

re, pour donner enuie à quelque efpritplus

capable que le mien , de l’approfondir dauan-

tage.

le ne crains point d’eftreaccufé de fchifme,

oud’herefie, grâces à Dieu, j’en ay macon-
fcience & ma réputation fort nettes, &fçay
•bien que la deifencc de mon Roy ne les en,

peut foiiiller- l’aypour guarants nosayculs,

qui onttenu pour loy irréfragable, la maxi-

me de l’article^ lors qu’il n'y auoit ny herefie>

nyfehifme en ce Royaume, qu’il ne produi-

foit point encores de monftr^s, tant en la Re-
ligion, qu’en l’Eftat.

C’eft choie fort remarquable, Scquidoit

grandement conforter les gens de bien
,
que

durant cefte pureté & pieté de la France , nul

autheur Ecclefiaftique , ny feculier, n’a tenu

cefte nouuelle opinion delapuiflance du Pa-

pe fur le temporel du Roy: tous au contraire

l’ont condamnée, comme il paroift par leurs

efcrics: l’allégation des palfages meriteroic

vnliure à part
;
àquoy, tout ignorant que ie

fuis, iem’employeiay très- volontiers. Ci ie ne
fuispreuenu. La veiie,oulamemoirca trom-

pé ceux qui fe font voulus preualoir du bon
Gerfon , ayans prins lès arguments pourle^

folutions.

Encore ne vont-ils qu’en faueurde tout le

peuple légitimement affemblé , en cas de ty-

rannie& violence manifefte: Mais ils ne re-

gardent point vnepuilfance eftrangere, qui

pourroitabuièr de cefte authorité , aupreju-'

dice des peuples mefmes, aulllbien que du
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Roy. Il n’y a non plus de foy aux exemples du

Royd’Iuetot, & deladepofî(:ion de Chilpe-

ric i d’autant que le premier eft fabuleux , re-

cogneui &:auerépour tel par les hommes de

lettres, & ne peut- on recueillir autre choie

du dernier, lïnon que no's François confulte*

reht l’oracle du fainct Pere, demandèrent Ion

aduis, comme des Royseftirangers l’ont de-

mandé quclquesfois à la Sorbonne, laquelle

pourtant Ils ne rccognoiiroicn t pas pour leur

foperieure: l’authorité & le conièil font cho-

fes bien differentes 5 l'vne fe peut receuoir de

fon efgal ,
voire de fon inferieur & fujetj l’au-

tre eft marque de fuperiorité infupportable à

tout fouuerain. Les Papes eftoient encores

trop foibles pour fe l’attribuer fur les Royau-

mes, lors que celuy de France changeaainlî

de main : Au contraire par vn long temps de-

puis ils s’affubiettiiroient eux-mefmes ànos

Princes , & prenoicnt confirmation d’eux , &
puis il ne s’agilfoit pas contre Chilperic du

faiétde la Religion. Tellement qu’il faut ad-

uoiier , fi on aymc la vérité, que iamais ils

n’ont exercé domination temporelle fur nos

Roys, &qae le tiers Eftat ne propofe rien

maintenant, de nouueau , il requiert feule-

ment la confirmation& renouueîlement d’v-

ne maxime, qui auoit toufîours efté iniques â

ces derniers temps , tenue pour loy fainéte Sc

inuiolable, iuree&protefteepar tous les Or-

dres de France, tantfeparément, que quand

ils ont efté legitimemét conuoqucz&allem-

blez , comme ils font maintenant ; ils en ont

bien parlé aiitresfois auec des termes moins
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temperez & rcfpe<3:ueux enuerskfàinâ: Sié-

gé, que ceux de I articlej& çroy que s’ils ne fe.

luirent tous ainiî courageufement roidis auec

les Patlcmens J compofez en partie d’Eccle-

fiaftiques , leialutdcrEftatneferoitplusen,

feaiancc Nous ferions tributaires , efclaues,

& fubjets tout à fait , non pas derEglife ( cat

elle ne s’attache qu’au ipiricuel, q.uine luy e(i

point débattu) mais de la Cour Romaine,
voulant dirpofçt des principautez de la terre,

çu bien de quelque Prince' eftranger, à qui

çllenous auroitaiïèruis. Ce fopt les difcpurs

affirmatifs de cefte pietenfion, qui doiuenc

proprement eflreappellez, dt nonpasTarti-

ele , rchifmes d’Eftat& de Religion, difeours

fêditieuîf, tèndans non feulement à la fubuccr

fion des iuftes Monarchies eftabliès de Dieu,

& à des reuoltes detcftablcs des fujets contre

leur Prince, maisdçplus, ifcparerles Roys
d auec l'Eglife, la diuifér elle-roefmç, mettre

.

Autel contre Autel. Car la France n’eft point

lï malheureuiè en la primogeniture de fes en-

fans, qu’il ne fe trouue encôre à pfefent beau-

coup d’EçcIefiaftiq.ues,& entr’eux, de grands

âc fçauans Prelats,qui fouiïriroicnt aunyi frant

chement le martyre pour la defenfe del’arti-

çlc du tiers Eftat, c'eft à dire , de la vie & fou-

ueraineté temporelle du Roy, comme les au-

tres fouffriroient le fupplicc pour l’impn-

gner: l’appelle ainfi la peine à laquelle ils fe

/bufmettent, parce qu.’vnc.mauuaife caufe ne

Élit iamais de martyre.

Quant aux Princes iecuriers, il eiltres-cer-

tain
,,

qu’il n’y a rien iî capable de leur rendrs^.



îespuiflances fpirituellesodieufes, queccfte

auchorité precenduë fur leurs royaumes,donc

ils font nacurelleraentjaloux plus que de leur

propre vie : comment y fouffriroienc - ils vn
fiiperieur, qu’ils n’y peuuent foufFrirde com-
.pagnons ? Le ciel ne porte point deux Soleils,

ny vne Monarchie deux Roys, elleconlîfte

en vn feul: Ce n’eft plus Monarchie, fi l’vnité

n’yeftpaSi le nombre eft vraycmentencela

pere dedifçorde&dediuifion-Tousies Rois

font du naturel d’Alexandre» qui porta impa?

tiemment qu’vn autre le fuft alïïs fur fon

crofne.

C eft ce que remonftra le peuple de France,

lors de pareille entreprilè de Boniface hui-i'

^iefine contre Philippes le Bel, en ces mots:

( Que le Pape fe prétendant ainfî fouuerain

du temporel , donne occafion aux Princes

mefcreans, & à tous les Princes Chreftiens,

de refufer le baptefnïe, 3c l’obeyfiance de l’E-

glifedcRome^pource qu’ils penferoient per-

dre le plus haut poindt de leurs Icigneuries,

ç’çft à fçauoir , de ne recognoiftre aucun Ibu-

uerain,& fi les Apoftrçs & les autres difciples

eufsét fait.ou dit ainfi, nul ne cuidetoit qu’ils

peufientauoirvn tout feul Prince conuerty.)

N’eft-ce pas raduertifiemcnc du bon lain(Æ

Bernard au PP. Eugene, qu'il y auoit danger

qu'en voulant s’attribuer les deux glaiucs, il

les perdift tous deux? Et le bon Hincraare Ar-

cheuefque de Reims n’enefcric-il pas ainfi

franchement au PP. Adrian durant là colere

contre noftre Roy Charles le Chauue ? Ceux
qui ont donné ces çonfçils-là , eftoient plus
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aifedionnez au fainâ: Siégé , & àTaccroiffe-

mène de TEglife, que ne font ces hommes
nouueaux qui par leur ambition particulierei

ou pouffez d’vn zele aueugle ,& inconfideré,

luy fufcitent feniiie deialoufie des Roys j ac- '

eufent d’hereiîe vu article conforme à ces

fainds aduis,& vont perfuadans aux firaples».

qu’il eft venu cantoft de la Rochelle , tantoR

deGeiieue, ou d’Angleterre, fçaehans bien

neantmoins en leurs confciences, qu’ilaefté

concerté à Paris
, & en diuerfes Prouinces,

dont les Cahiers s’en fonttrouuez chargez:

concerté dy-je, par des perfonnages pleins de

pieté, defciencc, & de Religion, entre leR
quels mefmes il y en auoit bon nombre d’Ec»

clefiaftiques: que dans la chambre du tiers

Eftat, compofeede deux cents Députez, qui

Fontpairé auecvn applaudiffemcnt general,

ilnes’cn trouuerapasilx delà Religion pré-

tendue reformee,aarquéls certes ils font trop

d’honneur, de les rendre plus curieux du làjuc

de nos Rois, Sc conferuation de leurs Royau-
mes, que les Catholiques : ils les obligent

trop encores de condamner l’article, d’autant

qu’eu cé faifânt ils iuftifient taifiblemenc

leurs mouuemenspaifez, & leur donnent li-

cence à l’aduenir.

Et s’il n’eil vray ce qu’ils ont publié en

tant de lieux, que les hérétiques auoientfaiét

des feux deioye de l’article, pour le moins
ed-il bien inuencé : car ie ne doute point

qu’ils n’en ayent receu beaucoup d’allegreffc,

mais à caufedu conttafte & de larefiftance

q-ul s’y eft formée, dont ils ne manqueront



pas de faire leur profit
,
pour rendre les PapeS

mal voulus J ôc recognoilFent bien que cela

donnera de l’ombrage & défiance d’eux aux

Princes & Potentats de la terre, que celle dé-

fiance pourra diuertir les dcfuoyez de fe ran-

ger augirpnderEglife, voyans qu’ils-ne fe-

roient plus abfôliis & founéiains en leurs

Eftats: oneullbien mieux.fait certainement

de requérir que les Miniftres de la Religion

prétendue réformée, leurs Gouuerneurs, êc

Magiflrats fufljpnt pareillement aftrains deiu-

rer l’Edit qui interuiendroit fur ràrticle
,
le-

quel ne contient en fubllance que i. poinéls,

l’vn contre lesactentats> &entrepriiesrurla

vie de nos Roys^ dont tout le Clergé a prote-

flé eftre d’âccord : l’autre qu’il n’eil pas loifi-

ble à aucune puilfance, foîttéporelle, ou fpi-

rituelle, de lesdepofer, ou abfoudre les fujets

du fermét de fidelité, cjiii cft la pierre de fean-

dale contreJac]uelle bronchent quelques Ec-

clefialliques, pretendans qu’elle choque Tau-

thorité légitimé du faindl Pere: & toutesfois

ils ne fçauroient roonftrer que les Papes iuf-

quesà Bonifacehuiélierme, ou pour monter
plus haut, Grégoire VII. ayentonc débattu,

foie en leurs Conciles, ou en leurs conféren-

ces particulières, la fouueraineté des Rois,ny

qu’ils fe foientattribuez lepôuuoir de les dé-

polleder de leurs Empires quoÿ qu’ils fu fient

difcoles & Payens , ils ont tous obfer'ué iuf-

qu’à lors l’Efcriture fainéle qui les appelle or-

donnances dp Dieu ,& tcfm oigne que d’y re-

fifter
, c’eftfefifleràlavolontéde Dieumef-

fue, de que c’pft àeux à maifirifer teàaporelle-



té ,

nient les nations du monde, &non pas dut

Apoftres, ny à leurs fucceireurs.

Comme auflî telles entreprifes des Papes
'

n’ont produit que toutes fortes de miferesi

de troubles,& de cOnfufions en la Chreftien^

té,& ont plus engendré d'Atheesj que de Re-

ligieux; elles ontmefmeefté condamnées pat ^

aucuns d^euxj pour le regardde ce Royaumcj

recognoilTants bien, comme appert par leurs

Bulles,qui font au threfor de France, qu’il ne

rcleue aucunement de leurs Saintetez, & que

nos Roys leur doiucntfimplement, àcaule

delà Religion, l’obedience filiale, & fpiii-

tiîélle ,
fans eftre tenus d’aucune inueftiturei

hommage, eleétion > ou confirmation, com-i

me quelques autres Princes > fur lefquels ,
eii

cefte confideration, les droiéts, onpreten-

fibns des Papes , ayans plus d’apparence& de

fondement, les exemples de leurs fubjeâiions

font impertinemment rapportez, & tirez en

confèquence contre nos Roys, quionttou-

fiours maintenu, & eux, & leur Royaume, en

leurs fouuerainecez ,
3c franchifes naturelles;

Voila pbiirquoy vn Italien adid qu’ils ^or-

toient la Couronne de gloire& de liberté pat

delfus tous les Princes de laterre. Elle per-

droic ce tiltre glorieux ,
s’ils la foulmettoieng

aux pieds d’vne autre puifiance ; il ne faudroie

plus qu’ils fe qualifiallènt Roys par la grâce

de Dieu : car ils tiendroient leurs Empires j

voire leurs propres vies ,
comme en précaire,

non deDieufeul, ainsdeshommes: Ilyau-

roit dans leur Eftat vn Royaume eftranger

eftably, vn Monarque confiritué pat defius

eux.
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foubs le bon plaifîr duquel ils regns-

îoieiit. Au'lieuqueTerculiâdicqueles Roys
•font les féconds apres Dieu , cenans de luy

leurs fceptres & inferieurs à Dieu feuR que
veulent dire cesparoles, fînon que nulle puif-

fance en terre n’a iurifdi€tion &: cocrcion au-

cune fur eux? l’entens rouiîoürs , en ce qui eft

de leurs pecfonnés & du temporel de leurs

Royaumes, car eii ce qui côcerne leurs âmes,

&la direétioli de leurs conlcienees ,
ie les très

pourbrebis, nije<5ls aux verges 6c aux foudres

de fEglife,Comme les moindres, aulîl l’Arti-

cle n’y touche point , & afon effed limité i
leurs feules vies 6c Couronnes

, & coucesfois

fept Papes de fuitte les ont déclarez exempts

de rexcommunication,&lebon Yuo Euef-

que de Chartres ,
bien qu’il fufl partial des

Papes, fi dit-il en fon Epidre 17 /i que les

Roys abulaiis de leurs puiflances , doruent c-

ftreadmoniieftezdouccraentj&nün pasauee

aigreur, aulquelles admonitions s’ils feren-*

dent refradaues
, on les doit lailîer

^
6c refec-

lierauiugementdt Dieu: neantmoins ie re-
' mets au meilleurs Théologiens que moy,
parce que ce poind là vrayement eft de do-

d:rine& de ipiritualitc, à décider hop non,

nos Roys peuuenc eftre cenfareè Sc iectez

hors de l’Eglilè & communion des fidelies,

comme céc Empereur Romain fut par faind

Ambroife , mais qu’en confequcnce de ceûc
difgtace fpirituelle il foie permis auxEcclc-

fiaftiquesdcdefchargcrleurslubjets de tous

deuoics & obligations , les abfoudre de fait 6c

dedroid du ferment de fidelité, & donnée
C



leurs Royaumes en proye; lefens commun
de tout homme non préoccupé , la règle vni

ucrfelle des Apoftres & des Peies anciens,cn

tre lefquels eft le mefme fainék Ambroife,qu
ferma Tcntree de l’Eglife à l’Empereur , & nT
palTapas outre, de la pratique ordinaire des

excommunications y refifte formellcmenr,’^

Aulîî cefainâ: Euefqoe dit-il en termes fort;

exprès en fon apologie de Dauid j que lesj

Roys pour leurs fautes ne peuuent eftre me-
nacez, ny punis temporcllement. Le moin-

^

dre artifàn de France pour eftre anathematifé
;

& retranché d’auec les fidelles, comme vn
membre pourry & corrompu, n’eft pas pour,

tantdefpoiiillé de Ton bien: Sifon Èuefque,

ou fon Curé le vouloir entreprendre, ou que
quelqu’vnf’cn fuft emparé en vertu des buU
lesde Rome, on en appelleroit bien toft co-

rne d’abus , & n’y a perfonne qui oiaft foufte-

nic cetilcrepourvaîlable,& quinefuft mef-"

med’aduis de chaftier vnefi iniurieufev/ur-

pation- le voudrois bien fçauoir fi vn leal

gentilhomme de tous les Députez croit qu’il

IbitloifibJeà fon Curé,ou au lainâ Peremef-

me
, de le priuer des hommages , rccognoif-

/ances,& profits feigneuriaux que luydoiuêt

/es vaffaux & tenanciers, foubs prétexte qu’il

enauroitabufé, qu’il feroit fouillé de péché

mortel , ou diffamé d’herefic: ie m’alleute

qiie chacun d’eux embrallera fort eftroicte-

ment la negatiue, Sc dira que les Pafteurs,

comme leur puilîance eft ipirituelle, doinenc

agir ipiritucliement, rejettcrles mefehansdu

l'emple
,
& les exclure des dons & grâces du
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faina Efpiitrmais qu^il n^ppartient quta
Magiftrats fcculiers dVferj notamment lut

les laïquleSjdes peines ciuiles & temporelles,

Pourquoy donc le Roy fcra-il dcpirc condi-

tion que le moindre defesfubj^eÆs? A queL

propos > outre fon ame & fa confcienccjveut-

onafTujettir Tes honneurs^ fesdignitez> fon

feeptre & fà couronne^ aux puiffanees Eccle-

fianiques^qui n’on t
point propremen t de tri-

bunal feculicr, & à qui Dieu a défendu . en la

perfonne de fain(5t Pierre j le glaiue matciiel?

Ilfaudroitn auoir ny fens natureh ny acquis,

pour ncrecognoiftre pas la.piperie de leurs

precenfions.C^cft chofeeftrange qu elles far-

jrogent plusdepouuoir &d’authorité fur le

chef, que furies membres, furie maiflre^que

fur les feruiteurs > fur le pere de famille ,qüe

fur les^enfans ,& en vn mot, fur les Roys,que

fur lesfujets. jMaié ils iugent biet^ que fans

faire tant de rumeur à la fois, le plus attire le

moins infenfiblement à fa fuittc> Il bien que

ayans gaigné 1Vn, tout le refte eft à eux, ils ne

fçauroient di/pofer du Royaume que nos

biens 5c nos vies fi*y foient enueloppez. Faut-

il donc.que nous (oyons fi miferablesd auoir

dorefnauant deux dimers maiftres ,
tous deux

fç pretendans fouuerains ? Faut-il que fa Ma-

jeftéfouffrçvn arbitre de fon Empire, vn fu-

perieur qui le puifle chafier quand il luy plai-

ra de fon propre héritage, comme vn chien

pareîeux hors du champ & du troupeau l Car

ceux qui tiennent ceftefauffe opinion , com-

parent les Roysaux chiens, que les be^ers

ïeprefçatezpar les Papes changet lors qu’ils
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m Cont pas affez vigilans & actifs à lenf gré

Tout homme iudicieux conceura ayfémen
combien les confequences en feroient dan

gereufes : les Papes ont bien l’infaillibilité de

lafoy, pour ce qui eftdela Religion es deter
"

îninations' folemnelles des Conciles: mais

pour ce qui eft des mœurs & desafifiires d.’E-

ftàt, ils font hommes, & tellementfojetsaux

paffions &infirmitez delà chair & dufang,^

que le tacite Italien, c’efti direle Guichar

din, a bien ofé dire
( vray efo.que lès repurgei

îie le portent pas) qu’ils eftoient aiîez lainds,

pourueu qu’ils ne fuflent pas plus rnauuais.:

que les au tres Immmes- Tant y a que comme '

pécheurs, ils feconfelîent. tous les iours : 5:.=

arriuera fouuent qu’au lieu de tenir les baian-^

çes de leurs afteétions droiétes , ils fe déclare-

ront o.uuerteraent contre yn Prince, foit par,

indignation particulière, an pour fauonfcc

fon ennemy : ils diront quexe chien n’eftpas'

iSdeile ,
n’abboye point aux. larrons entres,

dans la bergerie:, qu’il s’acquite mal defoa
office, &laiire viure auprès de luy les héréti-

ques trop à jeur. ayfe: for celails donneront
;

quelque Prduince de fon Royaume en pro-

)

preà vn Gouuerneur, àlaclaarge dela releuer,

à l’aduenir du fainéf Siégé, & d’en perfeçuter,

les ennemis à feu Sc àfang. Ils mettront de

plus tputle Royaume en interdit, comme ils

ônt fait celuy de Nauarre, le donneront à qui- 1

r- Ibon leur fomblera
,
quoy qu’il ne leur appar-

tienne pas , ou permettront au plus fort de

Ifonuahir, & pourront mefme fo preualoir à

ceile fin, de laloy fondamentale de qqatfe.
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vingt huiâ: , la feule confideratîon de laquel-:

le,c]uandiln’yenauroit point d’autre, rend

i’attiçle du tiers Eftat tres-necélTairc ,pout la

icureté de nos Roys j d autant que s il n y eft

pourueu , la Religion feruira à iamais de pré-

texte pourics troubler ,& fufeiter des rcuol*

tes en leurs Royaumes.

On dira qu’ils font adherans & fauteurs

d’Hcretiques,,en ce qu’ils les tolèrent dans

i’Eftat,auec bien-veillance, penfions, hon-

neurs & communication de leurs grâces,

& ont alliances auec eux au dehors- En celai!

vadufalutdesfujeâisauffibien que du Prin-^

ce , car ils ieroient tous indifféremment la

proyc & le butin du conquérant, les foldats

duquel ne diftingueroient pas en leursviolcn-

cesles Catholiques. Romains lîmplemét d’a-

uecceuxqui font bic Catholiques Romains,

mais Catholiques François auffi • lallegue

fur ce Pjjed le feul exemple de Nauarre encre

plufîeurs autres,, parce qu’il nous touche fèn-

fiblemenc > & que la maxime condamnée par

l’Article du tiers Eftat en iuftifie l’vfurpa-'

tion, Y-oyla pourquoy les Roys d’Efpagne

ont raifon de s’y rendre aucunement indul-

gents, puisqu’elle ieurfertde titre, & peut

eftre leurs miniftres efp.erent-ils encore par la

mefme yoye , les. rcadre nronarques , vraye-

roent Catholiques &; yniuerfels de toute U
Ghrcftient^tefmoin le .Liure intitulé en par-

tie ^ lumimre mam , & lnminare minm , ioinél.

qu’ils ont ce boa-heur& benedidioa ea leur

Royaume,que la diuerfité de ReligiQns,,mar,-

que.de uospartiaiitesi J ne peartferuir de çour
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leur aux Papes,ny à leurs fujedsjpour leucr la

main Sc le pied contre eux: fi eft-ce qu’ils n’ôc

pas laifTé de montrer au Cardinal Baronius,

^Monobftantfa qualité, qu’ils ne permettroiée

pas que l’Eglife entamaft leurs droids & pre-

tenfîonsj ny qu’elles fiillent impugnees pat

aucun eferit : Et auparauant qu’ils fuflenf co>

querans &cn feureté du cofté de Romejcom-
me ils font maintenant, ils ont fort bien op-

pofé les armes & maledidions de leur Cler-

gé,aux çntreprifes qu’ils craignoient eftrp fai-

tes fur leurs perronnes& eftats. Les Prélats

d’E/pagne ne firent point de difl&culté en.

quatre ou çinq Conciles de Tolede, d’aucuns

defquels on nous a faid part fraifehement,

d’anathematifer &c deuouer aux fupplices

eterriels , aufli bien ceux qui attenteroient

à l’Eflat , comme ceux qui attenteroient à la

vie de leurs Princes. Et de vérité encore que
nos Ecclcfîaftiquesvueillent diuifer cesdeux
poinds là,con&ntir l’vn & rejetter l’autre,ils^

îontdu toutinfcparables, la perfonne façree

d’viiRoy n’eft point inuiolable.ny en,feureté,

s’il peut eftrciigitimementpriuéde*fa domi-

nation. C’eft vncol'oCe qui tonibe neceffai-

rementpar terre, quand fa baie, c’eft à dire fa

fouueraineté luy eft oftee , 8c comnae il y a

des dignitez en France
^
que nous appelons

OfEces de la Couronne , defqqelles ceux qui

en font pourueus , ne font deftituablcs que
parlamort.^ Ainfieft-ii à plus forte raifonde
la mefmc Couronne , nfitammentquand elle

eftefebeuë par fucceffion, c’eft vhcaraderc

ludelebile , les droits de nature ne fe peedent.:



qu’aucc la vie. Vn Roy feolertfent elcdiffbü^

frira pluftoft la mort que d’eftre priué de fon

Sceptre. Comme auiîil’vfurpateüt fe gardera

bien de le laiflec viure ,
s’ille peut auoit entre

fes mains: Et quoy que peut eftre il/e conté-

te les premiers iours de le tenir enferme dans

vn M on aftere cu ailleurs en la bien-lcance j
il

s’en défera à la fin dextrementj& le pluftoft

qu’il luy fera poflîble, la garde de tclslyons

eft dangereufc*

Mais voicy encore vne equiuoeation,& rc*

tention mentale de mauuaifefoy:,qui demp-

rc enclofe dans le confentemént apporté au

premier poind de l’Article , fans s*accorder le

lccond:il ne fera pas permis à la vérité de tuer

le Roy quelque crime qu’il ayt commis Jes

Enfers font ouuerts à quiconque l’entrepren-

dra, t .

Oreft - il que la puiffance Ecclefiaftiquc

l’ayant depofé (
fi ce drpid luppartieqt ) ou

déclaré qu’il n’eft plus Roy, il pcrdroitlors

celle qualité ,& par confequent il perdra le

priuilege qui luy eft ainfi captieufement con-

fenty,toutainfi que le Preftre quand il eft de-

gradé,de vafe d’honneur il deuiêdravafe d’op-

probre,& de fouuerain magiftrat homme pri-

ué,de forte que ce ne feroit plus crime delezc

Ma) efté diuinè & hunjainc , ny parricide exe*

crable d’attenter à fa vie» comme quand il

eftoit l’oingt du Seigneur,au côntraire ce fera

vn effeél de iuftice » de mefme que les autres

executions de mort, qui s’exercent contre les

particulicrscceque Meflîeurs nos Ecclefiafti-

quesn’ofenteftablir dire(ftcment, ils l’autho^
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tifeiit indirectement , ils accorderont bïeA
|

queles Papesn’ont point de fouuerainetédi- I

reCte fur le temporel de nos Roys, mais qu’ils
|

ne lesenpuiircntdefpoiiiller indireClementi !

i» ordinead ffirituaiia, qu’ilsappellentjc’eft ce
j

qu’ils n’auoüeront nullement, ils ne veulent

pas entrer dans le Royaume ny en chalfer nos

Princes par la porté, qui eft la voye ordinaircy

ils fe contentent d’y entrer , Sc les en cha^fer
j

par les feneftres,lequel vaut mieux?
;

Voylaleurequiuoquey& l’eftat pitoyable
j

où nos Roys feront réduits, fi l’article du tiers I

Eftat demeure rcftrainCè, félon l’intention du !

Clergé , aux fimples termes du Concile de
j

Confiance, quinepouruoit qu’à leurs viesj, i

&non pas à la feureté & conferuation de leur i

Royaume , encores defend-il feulement de
j

les tuer auant qu’ils ayentefté iugez,dontla 1

confequence fenfuit y fuiuant l’opinion de i

quelques Interprètes Italiens Sc Èfpagnols,
|

qu’apres auoir eflé condamnez par les Papes*
|

il efl loifible de les faire mounn Et quand il
J

n’y auroit que le fécond chefde l’article, con-»-
j

cernant la fouueraineté Sc indépendance du î

Royaume* qui n’efl point décidée par ce CÔ-
j

cile, doit-on permettre qu’elle demeure en i

queftion & furfeance, iufquesà ce qu’il ayt
j

pieu au fainétPere&à Meilleurs du Clergé, !

d’y pouruoir ? Comme fi pour le temporel i

nous dépendions d’eux, & qu’ils fulfènt mai- î

lires & difpenfateurs de nos biens, pour les i

donner à qmbon leur fembIcroit,lors que
j

nous envferionsmal ? Car enefleél>il y au-
|

toit plus d’apparence qu'ils prcccndiirent cét I
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L. ^5,
^mpife fur nous

,
que fur noftre Roy, contre

lequel fcul drellàns leurs batteries, ceft vn
violent indice qu il y a de riiitereft caché',-du
delïèin& de la faiéiion, foubs le voile de Reli-

gion : & neantmoinsp^my tous leurs ef-

forts& mouuements , ils le font de bonne
fortune entretaillez ; les melmes lances, ou
langues auec lefquelles ils ont voulu blellèr,

& rendre timorées les confciences, tant des

alîèrteurs
,
que des defenfeurs de Tarticle

; ÿ
ont donné le reniede, en ce que dilans d’vn

-cofté que c'eft fchifme dè le propofer , ils ont

recogneu d’ailleurs qu il eft problématique

en faiét de Religion , & que chacun peut in-

différemment tenir le pour Sc le contre ,
l’af-

firmatiue ou la negatiue, comme illuy plaift;

Car la liberté nous demeurant en repos &
tranquillité de confeience , de croire ou ne
croire pas qu’il foit permis aux puiilances Ec-

delîaftiques d’exautorer ôc depoler nos

Rois,ferions nous bien fi malheureux,fi trai-

ftres enuers eux Scrioffre patrie, de ne pren-

dre point de party ,& nous tenir en neutrali-

tc,contre la loy de Solon,au lieu d’embralfet

fermement la negatiue, qui va au falut du
Roy,& cOnlèruation du Royaumeril eft tres-

dangereux delaiirer ainfi àvn chacun le iuge»

ment libre
,
de cà qui eft de fon deuoir,on en

prefcritles réglés aux peuples , iufques aux

moindres aéribs
, à plus forte raifon leur faut

il prefcrire la réglé de l’èbeiflanceinUiolable

deué à leur Prince, & non pas remettre en

leur choix & dilpofition de Valonger ou ac-

courcir félon leurs’fantaifies:quiconque met
D
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en cbntroüerfè les principes& fondements

des ehofes ,
mérité mieux

, difoit Ariftpte , ia

I refponcedVn bourreau, que d’vn Philofo^

phe. Or tout hôme en France quireuoque en
doute.Pil eft vray que leRoy foit àbfolûment

fouuerain, &que nulne puille diipenferiès

iujedts de la fidelité qu'ils luy doiuent
,

il dis-

pute les principes , & heurte les fondements

de l’Eftat ,
il fe rend infraéteur des loix natu-

relles du Royaume,ôc perturbateur du repos

public. C’eft pourquoy vne licence fi defre-

glee& impor'tante,eft du tout intolerablerLe

iage Romain fut bien d’auis de chaiïèr l'Ora-

teur Grec
,
qui par oftentation d'éloquence,

auoit loüé & blafmé la luftice à diuers iours,-

iugeant combien il eftoit pernicieux d'ap-

prendre à la ieunefle,& aux peuples,à douter

de ce qu'ils doiuêt auoir en refpèét &venera-
tion:cesgens là qui rendent ainfi toutes cho-

ies problématiques ,& les tournent en indiR

férence à la pirronienne
,
font capables de

corrompre ôc peruertir toutes les maximes,

non feulement d'vn Eftat,ains aulîi de laRe-
ligion. Car apres auoir tenu en incertitude la

fouueraineté temporelle du Roy, ils efbran-

leroient enVn befoin lafpirituelleduS.Pere,

là feroient dépendre desEmpereurs,fous om-
bre de quelques exemples particuliers

, ou la

voudroient reftraindre daîis certaines limi-

tes , au lieu qu'elle eft vniuerfelle
, & mefine

en fin, ils monteroient plus haut
, ôc n'elpar-

gneroient pas la fupréme diuinité, aux Anges
Se meilàgers de laquelle , c'eft à dire aux Pre-

Jlres qui font âinfi appeliez en l’Elcricure, le
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tiers Eftat laiflknt le foin d’arrefterle cours

de ces nouueaux academiques,çn ce qui con-i

cerne la Reiigion,il les a deiîré réfréner, pour
le regard du temporel : Son Article ne déter-

mine rien des myfteres de la Foytc’eftvn faiâ:

de police, vue loy des meurs& d’Eftat , s’il y
eneutiamais au monde, les affaires polid-

quesibntà diftiilguer& demefter d’auecies

choies iacrees. Onlçait bien que le Roy ne
peut pas eftablir en fon Royauine vn Article

Sde creance& de iàiüt,que rEgliiè n a pas iugé

tel. Çe ieroit toucher l’Arche auec des doigts

iàcrileges , mettre la niain profane à l’encen-

ibir , & la faux en la moüTon d’autruy tairais

auiîî n’appartiént-il pas aux Ecclefiaftiques

d’impugner & deiauoüer pour loy d’Eftat,

vne ordonnance qu’il aura pieu au Roy faire

çn cefte qualité, car ils ne font non plus iuges

êccenieurs de telles loix
,
que les Magiftrats

ieculiers des Articles de foy : Autrement vn
Prince ne pourroit rien ordonner en fon

Royaume, que lous leur bon pkifir. Ils ipiri-

tualifèroient tout ce qu'ils voudroient tour-

ner en fumee. Ils nous feroient tous les iours

indireéfcement de nouuelles doéfrines,&con-

vertiroient toutes les ordonnances morales

& politiques en poinéls de Religion : li bien

qu’il les faudroit faire homologuer& vérifier

àRomê,po.ur eftre obferuees en Frauce:Nos

Rois ne Soient pins que les agents
.
Vidâ-

mes & Lieutenants des Papes j les Sergens &
exécuteurs de leurs volotez,ils ne pourroient

policer leurRoyaume& fe conferuer ,
fînon

con licenz^a difit^eriort,ny reipirer uar maniéré

P
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de dire, que par leurs inlpirations.

Les Papes eux mefmes n’entendentpas ce-

la, plufieurs d’entre eux ,& particulièrement

iioftre iàinét Pere qui régné à prefènt,ont de-

lauoüé toutes ces flatteries,&: aflentations de
leurs courtüans, comme efloignees de l’hu-

milité Ghreftienne& Apoftolique, de la cha-

rité paftorale, & de l’amour & reuerence fi-

liale, que nos Rois, fils aifnez & bien-fai-

éleurs de l’Eglife , ont acçouftpimé de leur

porter,qui fialtereroit infailliblement, fils en
abulbient ainfi; en quoy çux mefînes en par-
tie

, fe trouueroient interelïèz , ayaiis de tout

temps tiré de grands fecours de nos Priiices,

la proteélion delquels leur a quelquefois çfté

tres-necelîaire.

Or comme l’article dont eil queftion , ne
|

regarde au fond que le temporel , à içauoirla

vie du Roy &c laCouronne ,
lans toucher au

pouuoirqueles Papes ontlurfon ame &la
confcience : de melmene fy peut-il rien re-

marquer en la forme, qui foit incompatible

auec vue loy pure& fîmple d’Eftat. Les pre-

mières paroles efquelles il eft co,nceu , delad-

uoüent nettement ceux qui en veulent faire

vn article de Religion : car elles portent qu’il

demeurera arrefté pour loy fondamentale du
Royaume. De forte que les Ecclefîaftiques

ont grand tort de fen efcarinoucher comme
ils font , veu qu’ils font d’accord que leRoy
peut faire en France telle loy d’Eftat qu’il luy

plaift : l’article ne ditpas que ceux qui y con-

treuiendront , ferouttenus pour heretiques,

fxcommuniez, de maudits, quilbatlescer-;
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Liesses ordonnances derEglife, : il les me-

lace lèulement comme fèditieux ,
ennemis

urez de la Couronne, rebelles , infradteürs

des loix du Royaume , & criminels de ieze

Majefté. U baptife à laveritélopiniqn con-

traire du nom d’impie, deteftable, ôc damnai

ble : mais auec raimn, parce qu elle eft lèdi-

tieufe, §c contre les bonnes mœurs : ily ades

adions mefchantes & abominables
,

quine

concernent pas neantmoins la ^Religion, ce

font œuures de ch^’rité 6ç des mœurs^pluftoft

que de la foy * i’aymerois autant qu on fou—

ftint que le Roy ne peut pas feire des loix

contre les meurtriers Scies larrons ,
quauec

le congé Sc permiflroh du faind Pere, ou qne

autrement les Èccleflaftiquesir y
obeyroien^

pas, II font-ils obligez,j’entends en çonfcien-

ce, Sc l’ay appris d’eux-mefliies , d obferUer

les Ipix Sc regleniens des Eftats fbus lefquels

ils viuent, obligez elicores de les préfcher , Sc

d’en inftruirele peuple quand il leur eft en-

joint, moyennant que la parole de Dieu n y
refîfte pas expreffément , comme U eft tres-

certain quelle ne repugnç: point à 1 article,

puis qu’ildéfend fimplement les alïafïinats Sc

vfurpations du bien d auçruy, Sc.cju eux-rneb

mes le rendent difputable de part SC d autre,

ce qu’ils n’aduoneroient pas fi la parole de

Dieu y contreuenoitûls irepeuuentdonc par

çonfequent, Sc ne doiuent nullement refufer

de fy foufinettre. Nos Roys Cbarlemagne

& faind Louys canonifez, Charles V. le Sa-

oe, Sc quelques autres leurs fucceffeurs ,
onç

Sien fait des Capitulaires, des Pragmauquçs
' - - -

- Diij
.
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lànftions,& des ordonnances concernans 1^
difcipIinedel’Eglife, aufquelles les EcclelIa-

ftiques n ont pas fait difficulté d’obeyr, quoy
qu’il y euft plus d’apparence de fcrupule,puis
qu’il faeilToit de la Religion, qu’il n’y auroit

en l’obleruation d’vn article où il ii’y va que
du temporel :ie m’affieure que fi on leur com-
niandoit deiurer qu’ils ne Éilffiîeront,& n’al-

tetérontiamaislanionnoyedu Rby, où Ibn
image eft grauee,& outre de prefcher que ce
leroit crime mefchant ôiS^damnable de l’en-

treprendrç, ils y acquiefceroient tres-volon-

tiers, ores qu’en Italie& ailleurs on en fafle

meftiër & marcbandile, Pourquoy ne fou-
Riendront-ils pas auffi bien que c’eft vn cri-

me deteftable en Francê de violer la propre
perfonne deffiMajefté, entamer l’image du
Dieu viumit,nonobftant que l’opinion con-
traire le foit glilTee delà les monts. Les puif-

^ lances Eccleuaftique& lècüliere font foeiirs,

qni ie preftentvn mutuel lècours : le bras fe-

çulder contribue de Ion -cofté à l’execution

des loix &: iugemens de l’Eglife : elle confent
auffi de la part que la Religion lèirue quelque
fois au Magiftrat ciuil, d’outil& d’inftrumêç

de police : les Curez publient fes ordonnan-
ces, fuiiïïinent mefme des querimonies en
vertu de fesfentencés, quoy qu’il nefagi lié
au fond, que d’iniures

, menafles , ourecele-
mens du bien dautruy : à plus forte raifon ne
doiuent-ils pas defnierlemefme office en la

publication d’vne loy quiva aU falut du Roy
& du Royaume. Ce leroit violer la focieté ,

huniaine,& brîfer les liens du gouuernemçnt



)oîit!ic dans lequelils font nez 8c nourris. Ils

leprefchentencela que l’Efcriture fainde,

jui commande exprelïèment aux Ghreftiens

jie fè rendrelujeds à tout ordre humain pour

amour de Dieu , 8c d^honorer les Rois 8c

Vlagiftrats lèculiers.

Mais l’article, dilènt quelques-vns, vient à

contre-têpSjC’eft vn bon fruid produid hors

de laifon : ie leur demande fil n’cft pointteps
,

de courir aux remedes quand ie venin le ret

pand viliblement fur toutes les parties , 8c va

iufques au chef. Lemaleftrilpas allez pre^

feUt & prelïant ,
lors quenojis femmes atta-

quez de paroles , 8c d’efFeds, de plumes & dé

coufteaux , attendrons-nous à nous refueih

1er ? Que de nouuelles furies infernales vien-

nent derechef parricider nos Rois
,
que les

tambours 8c trompettes du temps pàEe nous
fonnent encores la guerre. G’eft Ÿn euidcnc

ligne que la maladie eft mortelle de ne la fen-

îtir point , 8c dormirprofondément durant le

chaud accez de la heure
:
grand ligne aulïi de

folie, de fe lâillèr attraper deux fois àvn mef-

mepiege 5
les Fraïu^ois n’ayans iamais efté It

heureux que d’eftre prudens aux 'delpens 'de

leurs voifîns
,
pour lemoins ont-ils touliours

eu celle réputation d’ellre fages apres les

coups comme les phrygiens delquels 011

nous faid defeendre ; mais maintenant pn
nous veut endormir en noftre mal

, on nous
veut priaer de celle mal-heureule prudence

quinous relloit, 8c troliue-t’on rnduuais que
nos propres ôefuneftes exemples nous lèruêt

d’inllrudion, & que nous ayons recherché
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les moyens dé nous prefèrüercy après de pa
reils accidens : bn nous donne des terreur!

paniques
j comme fil y auoit rien à craindre

au delà des impies maflaeres
, & depofitionj

denoSRoys j comme fi nous deuionsauoii

peur demeurans fidellementvnis àleurferut
ce, comme fi encores nos deuanciers, pleim
de deuorion& de pieté , ne nous auoient pas

rompu la glace , Sc tefmoigné par leurs

aétions en pareilles occurrences, querarticle

fepeut conclure en toute feureté d’eftat, aull

bien que de confciences. N’bnt-ils pas afîèr-

my par les mefines moyens la tranquillité du
Royaume, eftoufïàns les reuoltes dont les le-

mences eftoient défia iet'tees ?

Le François ne peut ^ftre vaincu que paj

foy-mefine : les pratiques &: menees récréa
tes font plus à euiter que la force ouuerte, la

peau du renard plus que celle du lyoïii Le
meilleur lècre't d’Eftat, c’eft de faire en forte

que nul empire eftranger ne feftabliflèdans

les cœurs& afFedions des fubjets, qu’ils de-

meurent à iamais attachez au feruice duRoy,
i&mettre de fi bonnes foudures à cefteliai-

fbn, qu’il n’y ayt occafibn , ny pretexte quel-

conque quiles en puilFe feparer.

L’article né tend à autre chofèjteus les Or-
dres le iurâns d’vn communvœu, il n’en arri-

ueroit finon vne plus grande force&vigueui
de la France au dedans,&vne plus grande re-

tenue au dehors de l’attaquer, nul ne fen
pourroitplaindre^ eftant loifible àvn chacun
de pouruoir à la feureté de fàperlonne,,&
confèruation de fon bienjoi|neIairroitpas

de tem



ile rencîre l’obedience /pirituelle & deuoirs

iccouftumez au fainâ: Pere,qui en demeüre-

oit content & fatisfaid plus que fes Mini-

Itres ne font croirercar outre que la raifon l’y

|)bligci:oit ,
il verroit bien par la loy ainfî fo~

emnellementiuree
,
que les François ne fe-

oientplus capables de rébellion, &c d’enf^n^

Tlanterfurieufement leurs mains dans leurs

propres entrailles fous prétexté de pieté ,
il

lualleroit doucemgt le breuuage comme fes

predecefléurs ont faid, l’Article fert de pré-

caution ôçd’alTeurance contre tous ceS mou-

Uemons là,& porte auec foy la medeciné du

mal dont on falarme d’importance eft, que

tes chofes foilt auiourd'huy en tels termes,

qu il n’y a aptfemoyen que celuy-là, de con-

feruer la lètehicé de nos iours,& les garentir

de troubles àl’aduenirrle mal-heur veut à la

'verité,que tous ne fe rendent pas fufceptibles

d’vn ïi fâind & falutaire aduis •,& c’eft pour-

quoy peut-eftre on l’appelle intempeftif &
horsdelaifbm

, ^ ^

Mais qui euft creu qu’vn François il au-

roit pas rrone difpofee aie receuok î Encore

moins elfoit-il à pfefümér que la licence nio-

tèroit àteldegré que d’y refifter ouuertemet,

pluftoft fe fuft-on perfuadé ,
que fi quelques

' Vns n’y portoient vblontaitement leursvccuX

pour l’amoür de leur Roy & de leur patrie, le

refped & la crainte les y rangetoit: il n’y au-

roit point d’apparence de s imaginer qu au-

cun fuft fi ofé de parler contre la fouueraine-

té de fdn Prince en fa prefence^empefeher la

fèureté de fa vie& de la Coüroime,& refuier
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îaloy d’obeïflànce qui luy ieroit préÆntce
tout le defordre donc vient des efprits q
ont trauerfé l’Article, &:nonpa&du tiers Eft

quil’apropofé’, car en efîèd il eft trcs4uft

& tres-necelFaire , & n en reiiflîroit que du
bien fi tous rembraflbient en bons François

mal-heur à ceux par qui fcandaleeft arriu
'

Les Députez du tiers Eftat auoient occaliort'

de croire qu’il feroit agréable à tous,& que lai

diftofition des affaires de France n’y contre-^

liioit
• « - ^ ^

.

diioit pas, puis qu’oiinelearen faifoitrieni-

entendre, il falloir preuenir leur deliberation^

generale 11 on vouloir eftouffèr ou tempererl

l’Article, dont on Içauoit que les cahiers par-|

ticuliers eftoient chargez,& non pas attendre'
qu’il fuft refolu pour fien remuer : Encore:
Meffieurs du Clergé me pardonneront-ils fi

ie dis qu’ils deuoient traitter & mauier la

queftion àpetit bruit par humbles remon-
ftrances au Roy, ôc non pas fien efinounom
publiquement huec tant de chaleur, les cho^
lès ie fuftent ainfi facilement accommodées,
l’Article n^euft point couru lestilës, onl’euft

prefenté fimplemêt au Roy ians y faire autre

inftance, laMajefté euft peu honneftemenc
'xetarderlareiponie,ou la modérer ainfi que
bon luy euft lemblé pour leur contentemét,
au lieu que la rumeur qu’ils en ont excitee

ayant porté l’Article en pofte en tous les en-
droits non feulement de la France, mais de
toute la Chreftienté

, ceux qui l’ont preienté
font obligez de le defFendre,& le Roy encore
plus de pouruoir.^ux deux chefs qui y font
compris , d’autant que d’en admettrevu feU“



ementjCe fcroU félon les réglés ordinaires <Je

uftice exclurre & condamner taifiblement

autre: Meffieurs du Confeilfont trop auifez

jourtomber en cét erre ,
iis ' feroient per-

Ire la cfiufe à fa Majefté , leur reticence^vau-

Iroit g ramais pour condemnation : & feroit

3ien plus expédient de couurir entièrement

i’ArtiçIe du manteau de filëce & n y pronon-t

cer rien du tout,que de le couper Scdinifer en

deux,&n en accorder que la première partie.

Mais le meilleur eft d*y faire droid prom-

ptement en tout& par tout ,
comme il a pieu

àfa Majefté promettre lors qu’il luyaefté à

cefte fin prelenté, ou en eft venu fî auat qu il

lèroit dangereux de différer dauantage ,
on

croiroit parvne finiftre interpretation.de ce-

fte remifè que Taffirmatiue de la puiisace des

PP. fur nos Rois auroit efté iugee raifonna-

ble en pleinConfeürLes efprits fe defbauche-

rôient incontinent,les vns par fa£lion,les au-r

très par zele indifcfet ou par contagionttel eft

auiourd’huy en pente & balance entre I

matiue&la negatiue,quipouire d vn mauuais

vent,franchiroit bien toftle fault,dc fe po^*^^

roit fans pudeur 5c iàns, crainte contre fou

Roy ,
il n’y a iamais de petits comencemens

en telles entreprifes ,
tes petites eftincelles

embraient querquefois les grands Eftats
,
yn

prince fé perd qUilbu®e qu vn autrcEmpire

Pé coule doucement dans le lien, tes fuiets ly

accommoderoient auec le temps, comme ils

s’accouftumcnt fouuent à des dominations,

"tout ainli qu’à des vices qufts ont eu aupara-

uant en horreur ,
Sc dont ilsblafmentl aniR
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quité qui les a fouffèrts quâd ils en lifèiit les

hiftoires : Et puis les" maxim es qui nous om
|

'

bragent,& contre lefquels l'article eft drelFé^

finunuëroient d'autant plus fecilement dans

,

les efprits qu’elles fontparees du mafque dé r

religion : on negagneroit rien d’aduertir lé;

peuple que c’eftvn voile emprunté pour cou». ï

urir des Monopoles Ôc coniurations d’Eftat,

qu’il repafle par lamémoire combien de fois,

il a efté pipé
, & le garde bien de croire ceux

^

qui font interelïèzen la grandeur temporelle

des PP. qui en parlent pour leuraduantage-

patticulier, d'autant qu’ils fen rellèntiroient

par reflexion,& le rendroiént en En eux met î

mes arbitres& modérateurs de l’authorité du
Roy& de les Officiers,comme de faiét ie di*

reétoire des Inquifiteurs leur donne de grâds

ppuuoirs de ce collé IàR3e peuple qui eft vne
marotte 6c giroiiette à tous vents

,
qui n’a de

la folertie 6c viuacité qu’en des bagatelles , 6c

croit plus en fes Preftres qu’en fesMagiftrats,

ne lairroit pas nonobftant tôus .ces bons ad-

uis,6cles eirays6c experi.enee paftèes,de fen-

uelopperdans leurs filets, 6c receuoir aueç

relped leurs intereftsdcpalfions comme arti-

cles de pieté 6c de deuotion , c’eft pourquoy
le m’eftone fort quand i’oy accufer d’impru-

dence les bons François, qui ne fen peuuent
taire

, craignans que nos vieilles playes non
encore bien conlolidees le rentament : Nous
verrons tuer nos Rois, dilputer àleur face de
leur fouueraineté comme de choie fluéluan-

te, abatreiescolomnes 6ç lapper lesfonde-

nicits de celle Monarchie^ 6c nous noferous



pas nous en ermoiiuoir , nous dégénérerons

tous eomme enfans defnaturez de lavertu de

nosanceftres, les Eftats alfemblez pour af-

fermir Pauthorité Royale rafFoibliront^ les

TUS par dèflein j
les autres par conniuence

ou par laicheté, ne vilans tous principale-

ment qu’a leurs interefts priuez. Les Parlè-

ments qui fçauent fî bien venger leurs que-

relles, &: repouirer les injures qui leur font

fai6les,ne vâgerpnt point celle duRoy^lbuf-

frirbiit des corbeaux abayans 'contre l’Aigle

delupiter. Tons les Magiftrats de France

cnviimot, fe lairront comme les planètes

dans le Ciel,emporter au mouuement rapide

du temps, n’ayans chacun d’eux autre foin

que de faire fon cours particulier ,
c’eft à dire

les affaires domeftiques , Si paruenir au but

defon ambition ou de fon auarice & coh-

uoitife ,
non il nen fera pas ainfi , ils ay-

ment trop ie m’en alfeure le feruice duRoy,

le repos de leurs patries & la dignité de la

France ,
ils ne farrefteront point à cefte pru-

dêçe molle oüverfipélle qui marchande auec

le temps & la fortune, nefuiurontpas com-

me les oyfeaux de pallage la dilpofition de

l’air : & ne croironc nullement qüe ce foie

diferetion de fe porter lafehementen fa char-

ge, de ne fèruir que d’ombre & de nombre

dans les compagnies,tàndis que le malprend

fon cours. Ils puiferonr. leurs confeils dans la

prudence publique, quiconfîfte à maintenir

la grandeur & liberté de l’Eftatj&ne lalaiffer

entamer en forte quelconque
,
prudence qui

doit eftre toufiours accompagnée de genero^

E iij



ûtç: carkpoltronnerie&rpiifillanimitéfieû
les lauueiuquelquefois les particuliers

, elles
perdent ordinaireme^it le general,de làvientl
la ruinç& ^buerlîo des.Empires.Ne voyonsl
npuspasqû nous en fommes defiàréduits,écl
comme 1 erreur qui eftoit petite au commen-,^
cement,eftdeuenuë, félon lemot d’Ariftote,^
grande en loh progrez ? Ceux qui n’auoient

^

àccdufturne de parler qu’à roreiile & entre
'

les dents ^e la puiilànce& aut;borité des Pa-'
pes fur ce Royaume pour en depoler le Roy,'
enparlêt maintenant à haute voix auec tou-
terçançhife:&aucontraiFeilya,ce femble,
vnteleftonncment& çonfteniation publi-
que parmy les bons François, quils n’bfént
roppoferàce torrent que dVne contenance '

tremblante^ ;

Les premiers mettroijt au iour leurs efcrits
auec leurs noms, &permilîîon du Roy au
frontiipîcç

, ils en demanderoient volontiers
dés pçpiÎQiis & recompenlès les efcrits'des
derniers ij ont ny pete , ny àdüéu , comme fi

f ^^mfCtiïne auiourd’huy d’eftre paffibmié
leruiteur du Roy ? Pauure France que iétç
plainsj tu dois bien louer Lieu en ton mal-
heur delà foiblelle de tes voiiins,& qu’ü n’y
a point aùiourd’huy d’açhepteur parmy eux,

py d aigle foudroyant &yibtorieux:(i ne faut
il pas attendre qu’il y en aytpour donner or-

^reanoslèuretçz. ;
^ .

Or comme ces gens-là ont vnè eftrange

defchirer ainil ouuertement là

loy d, qbcyflànçe $ç de fidelité
,
que les peu-

ples François,rcprefentezpar les Députez dû
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tiers Ordre, leurs ont preïentee, ils n’ont

pas moins d’artifice pour la rendre de mau-

Uais gouft. ils en forment de faux vleeres

daiisles elprits, y iettent des êipines & des

vers deconfciertce,publians en diuers lieux

que l’article du tiers Eftàt aftraint d’obeyr au

Koy, quand il nous voudroît reuolter contre

Dieu. En quoy leur calomnie eft toute eui-

dente : car l’obeyllance& fidelité comman-

dée par fArticle, eft reftrainte en paroles ex-

prelfes , à celle que luy doiuent les fubjeéts,

limitation pleine de pieté,& qui doit léuer

tout ombrage aux plus fcrupuleux, eftant

tres-certain que 11 le Prince ordohnoit à Ibn

fubjeâ: d’embralîérvne ketefie, il ne luy doit

pour ce regard nulle qbeyflance: mais il ne

fuy eft pas permis auflî ibubs ce prétexté de fè

iicéntier du deuoir à quoyiànaiirance &la

loy de Dieu l’obligent en toutes autres cho-

fes raifonnables , ou indifférentes : non plus

qu’au fils d’enuahir l’heritage paternel ,
ny à

lafemme de fe proftituer& violer la fpy con-

iugalefoubs oriibre de l’impiété du pere& du

mary. Les Ghreftiens en ce qui eft du coin-

hierce &dela focieté ciuile, ne gardeut-üs

pas iafoy aux luifs, aux Turcs,& Barbares

infidellesîLe lien de la fidelité dés fubjedts en-

uers leur Prince naturel& légitimé ((ar ie ne

parle pas des tyrans d’vfurpation
)
n’eft pas

moins eftroit& inuiolable
,
que celuy de la

femme enuersfbn mary , du fils enuers fon

pere, ôc d’vn marchand à l’endroit de I autre.

L’Eferiture iaimfte eft pleine d’inftruétions

& de coramandemens .aux Chreftieiis defe
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contenir dans les bornes de la {ujeftion,non-

obftarit queleürsRois ne fufîen tpas efclairez

de lalumière devérité : lapraébique desApo*
ftres nous confirme ce precepte, les exemples

delaprimitiueEglile nous portétàleluiureî

elle a fouflfert durant fèptoü huiétcens ans

desperfecutios horribles/ans rompre kmais
les barrières durelpeét & fidelité qu elle de-

uoit aux Magiftrats feculiers , ïiy former fa-

nion & partialité aucune, ores qu’il fen foie

Î

)relènté des occafîons:& certainement fi ce-

a auoit lieu, la Religion deuiendroit femen-

ce de defbrdres,& produiroit en public &c en
priué toutes fortes de perfidies, de feditions,

Sc de libertinages. Iulian l’Apoftat, comme a

remarqué lainét Auguftin, enioignant quel-

quefois à les fiibjééts Chreftiens de lacrifiet

aux idoles, ils luy defobeylïbient fort bien en
cela : mais ils ne delaiflbient pas pourtant de .

viure làns reudlte fous fon Empire,& mefine

d’aller à la guerre pour fon feruice r croyans,

dit ce grand perfonnàge, que leur Seigneur

cternel Tes alfubjettilfoit à ce maiftre tem-

porel.

Les queftions que font maintenât des âmes
trëblantes, ou hypocrites, comment elles au-

roient doc à fe gouuerner fi leRoy les vouloit

forcer en leur Religion, font téméraires, &
proprement hors de {aifon,teIs difeours defi-

niftre augure doiuent eftreeftoufîèz comme
auortons miferables d’eforits malades, ou
fadieux : il n’eft point beloing de pouruoir à

des maux incogneuz dans l’Eftat ,& qui n’y

ibnc iamais arriuez, plufto(tfauc-il imiter la

prudence
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prudencç de ce grand Icgiilateur, qui ne fut

pas d’aduis de faire aucune loy çontre les par-

ixicides , ne voulant pas croire , ny rendre

j

croyable à fes concitoyens qu vn fi execrable

jforfait peuft tomber en la cogitation d’vu

homme: c’eft crime àdesfujets» & marque
d'inclinations fecrettes à la rébellion , d’en-

trer en des funeftes défiances de leurs Prin-

ces, & encore plus de vouloir fur des crotef-

ques & fantaifies en l’air, eftablir contre eux
[des loixperilleufes&infolentcs. Onblafme
bien les précautions que le tiers Eftat appor-

te par fon article à U conferuation du Roy Sc

du Roÿaume , fur ce qu’il en peut naiftre

quelque mefeontentement au dehors. Gom-
me de vérité la propofition en feroit indif-

çrete , fi les maximes contraires n'eftoient

qu’imaginaires, ôc non pas eferites comme
elles font , non feulement aucc de l’ancre,

mais auec le propre fang de nos Roys. Ge fe-

roit bien vrayemerit tefmoigner par effeâ;

qu ils ne font pas fouucrains , Sc qu’ily a des

puilîànces en terre conftituces par delîus eux^

qui ont droit de les deftituer , fi l’affirmatiue

decefte propofition fe publiant deuanttout

le monde , on n’ofoit la defaduoiiçr, de crain-

te d’offenifer ceux qui prétendent le droid,

Cefte lafehe & couarde patience feroit,com-

me i’ay monfl:ré,vne efpeçe de proditioh
,
fui-

uiebien toft apres d’vne tardiue & inutile re-

pentance, Mais de fimaginer, Sc mettre en

auant que le Roypourroit cftre infedéd'â-

theïfme, ou d’iierefie, Sc foubs ombre de cela

entamer dés à prefent fon authorité, fc porter

à des maxinies pernicieufes Sc pleines d’a-
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feus > c’eft fe forger des monftres pour lesî

çombatrc,exercec la fchiomacliic.&ercrimçc

contre Ton ombre , c’eft prendre des brcuua-

ges corrolîfs& violents en pleine fanté^& ex*

citer des tepeftes en vne mer calme, pour eüi*

ter vn mauuais vent qui n'y a iamais fouffle

Les cœurs des Rois font en la main de Dieu,

quilcs tourne ainfi qu'il luy plaift: qucf’il lesi

endurcit quelquesfoisàcaufe delà mauuaife;

vie des peuples, Sc qu’vn Roy tombant en

des abyfmes & précipices d’erreurs
, y sieuille

entraifiier fes fubjcàs, la patience fera lors

leur vray bouclier
, ôc la conflance de foy leur

rampai t. Il faut qu’ils prennent à bon efeienc

le fac & la cendre, qu'ils fs feruent des vrayes

armes des Chreftiens les larmes& les prières,

qu’ils inuoquent les grâces & alîiftances du

ciel , & recherchent toutes fortes de moyens
pour conuertir leur Prince, ou du moins le

flefehir à leur lailler la liberté deconfcience;j

& en toute extrémité ils font tenus de foulfrir

pluftoft le martyre
,
qued’ofenfer Dieu,co'

me ils feroient en fe rebellant, foit contre là

diuine Majcfté , ou contre fon oingt, ôc là vH
tie image. Ainfi en ont vfé les premiers Chre^j

-.ftiens, & conquis en ce failànt les Empires

de la terre,& les couronnes éternelles du cielÿ

«e doutons pointqu il nerefpandc les mefni

mes benediftions fur ceux qui marcheront ca

leurs voyes. Et fil y en a de lîfoibles de cou-
rage, ôc tiedes en leur Religion ,

qu’ils ne
veüilleïit gagner le prix de celle courfeglo-

rieufe, qu’ils imitçnt donc en tout cas Moyfe
Sc les peuples de Dieu , lelqueis ajmereuc.

ujr d’Egypte, que de f^lîeilyr cqmieux

,
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•rel^haraon, dont l’infidelie tyrannie îes dp-

jrimoit. Qu’ils Pefchappent doucement > &
e retirent ailleurs en feureté.Iln’y auroitpas

rantdemal qu’ils allalFentmadians leurs vies

5»prouinces eftranges , voire exilez, & vaga-

3onds parmy les delèrts, que de remplir en fc

reuoltant, vn Royaume de feu & de fang, de

arigandages Sc d’impietez. Vn tyran en fin fé

alferoit d èxerccr lêseruautez, & perdre en

:e faifant Tes fubjeds : êc puis le courroux de

Dieu n’eft jamais implacable contre les fiens,

1 fçait bien venger la querelle & ietter les ty-

ans & les verges au feu apres f’en eftre feruy:

lenuoyera aux maux extraordinaires desre-

nedes inelperez, de fbfte que fi quelques-vns

ie demeurent fatisfaits de ceux que îe propo-

e maintenante qui font iuftes, &vrayement

Chrefticns , ic les fupplie de confiderer qu’en

mut câs ils feront mieux d’attendre les mou-

aemens Scinfpirationsd’enhaüt, pourfortir

ic ce màuuais palfage, lors qu’ils y ferdnt en-

gagez ( ce qui n’aduiendra Dieu aydant ia-

ïiais
)
que de les chercher en terre , & mettre

iés à prefent fous ce prétexté le Royaume en

iadifpofiiion d’aütrüy, rendre le tiltte de Re-

igion inftrumeht de toutes faction,s j
entre-

prifes & reuoltes. le les fupplie encore de re-

marquer, que comme l’article du tiers Éfiat

le pouruoit pas aux inconueniens qui peuuëc

irriueraux fubieiffsdelapartdu Prince, auffi

le les exclut»il nullement d’y pouruoiren tSps

5c lieu
,
pat les voyes qu’ils iugeront licites &

raifonnableSj ils demeurent dececoftélà en

eur entiete lifiertéi tout ainfi qu’ils eftoienc

tuant l’article, lequel n’eft point a rejettera
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defordres qui font à craindre : car il n y a loy i

lî fainde & ymuerfelle
,
qu'efle puiffe reprit

mer toutes fortes d’abus
, non plus que del

medecine fi falutaire que d’arracher toutes les*j,

humeurs peccantes du corps, il fufïîtque lesj

ordonnâces du legiflateur& médecin foient ?

bonnes pour la fin à laquelle ils les ontdefti-)

nees. L’intention des autheurs de l’article eft

d’empefcher des efmotions ciuiles,&quele;
Royaume, c’eft à dire le Roy & tous fes fu^
jetsindifièremment,puiirent eftre baillez en i

Se àraduenit,fous prétexté de Religion;i

re Dieu qui l’a plantée, a diuifé l’Empirel
deCefard’auec celuy delupiter, adeparty le

Royaume fpirituel feulement au Pape, &le
tëporel au Roy : il n’eftpas loifible d’enfraiiw
dre le partage, de rompre les bornes que leur

comun maiftre, le fouuerain Pontife, le Roy'^
des Roys a faites & conftituees entr’eux, tous
deux dépendent immédiatement de fa bonté,*

L’vn eft aufli bien fon vicaire en latempora-^
lire, comme l’autre en lafpiritualitéj laquelle

par conlequent ne luy peut attribuer le pou-
uoir de douer& ofter les Royaumes,n’y ayat
rien fi temporel que cûa.\Reges Francorum non
EpijcoporHvicedomini,fid terra dinnini haBenni
faerant computati, efcriuoit Charles le Chauue
au PP. Adrian. Que diroit-on fi Vn Prince ir-

rite de ce que le Pape farrogeroit cefte domin
natioafur fon Eftat, vouloir aulîî de fon cofte

vlurperle mefi'ne pouuoirfiirluy,en cas qu’il

facquitaft mal de Ibn deuoir ? Il ne manqucrj
toit pas d’exemples,d’authôritez& de raifons

colorees,uon plus que le Clergé : mais l’affir
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toatiue de telles propofîtions ne fe peut à la

irerité eftablir que par des ordonances expreC'

fes de Dieu,& non par des analogies, & con-

lèquences que les hommes tirent par les che-

ueux, ou des exemples particuliers
,
qui ne

font iamais de réglé generale.

G’eft en quoy coniîfte l’aduantage des bos

François, cpie leur Article eft proprement

vne negatiue,de forte quelle n’a befoin dé

preuue, fe foufteiianc d’elle mefme. Et toute*

fois i’adjoufteray encore pour la fortifier, vn

bon traiét d’Yuo Euefqüe de Chartres, en-^

core qu’il fuft comme i’ay dit partial des Pa-'

pes contre les Roys, fi eft-ce qu’en l’epiftre

^6. efcriuant non pas àvn Prince temporel^

pourle flatter, ains à l’Archeuefque de Lyon^

Légat du Pape, il dit expreffémènt
,
que les

Roys en donnant les Euefchez ,
donnent ce

qui eft du temporel, lequel ne peut-eftre pof-

fcdé,voicy les mots,qùe par droid humain,Sé

non par droid diuin. Ilauoitpuilé cefte do-

drine dans faind Auguftin, qui nous appred

c^epermraregumpoffidentur pojfejftones. Aulïi

la qualité que Dieu a laillèe a fon EgÜfe, c’eft

d’eftre militante en terrè,& non pas iouyflan-.

te des grandeurs mondaines& triomphan-

te des Empires, fi cen’eftpour le regard des

âmes parlafoy&les moyens purement fpi-

rituels, comme les prières, les larmes, les ad-

monitions charitables , les benedidions &:

maledidions dont ellevfe, les prédications,

& les bonnes mœurs j
fon Royaume n’eft

pas mondain , mais fes Miniftres cepéndaii:

ne delaiilent pas de vouloir mettre à leurs

piedsles Couronnes de diadèmes des Roys



Wateriëlîemènt.cela s’entend, ne fe rouud^';^

nânspas de ce que remarque fainA Bernard,;

Que toute domination aeflé iinerdittc aux!

Apofttes,qu’il a efté dit,Que les Roys des na-

tions les maiUrifoient , mais qu’il ne fetoic I

pas ainfi d’eux, lis ne fe contentent pas du'f
pouuoir legidmequ’ils ont fur les àmcs,ils

i

croyent que comme elles font les plus no-
j

blés, elles attirent les corps & les biens aued |
elles, on feduit fur cela l’innocence & fîmpli-

cité d’aucuns par desfubtilitezd’efehole,des

difeours giaues ^ des éloquences pleines de
charmes, & des alarmes ôc tremblements de

confcience. LaN oblcfle qui eft le bras& l’ef-

pceduRoy,la force de fon Sceptre, &c la ter-

reur de fes ennemis, cefleNoblelTe refpedéc

des autres ordres,àymée&cartelfée de fesPrin

cesplus que ne sot les gentils-homes en nulle

nation du monde, eft tellement frappee par

les oreilles dont les blelîures font infiniment

dangereufes
,
qu’oubliant fon bon mot ordi-

naire que le Roy ne tient fa’Couronne fi non
de Dieu&defonefpee, elle eft prefte de l’a-

bandonner 6c foubmettre à la mitre, & au

lieu de fèeller l’Article de fon propre fang co-

rne l’honneur l’y oblige, la cendre& la gloire

de fes pères l’y conuie, au lieuderenouuellec

les offres 5c proteftations gencreufes des Ba-

rons 5c Cheualiers François en pareilles oc-

curréces,elle eft refoluë dit-on d’en palTcr par

l’aduis desDeputez duClergé.n’en parler que

par leurs bouches, n’en cicrire que de leurs

plumes, brefne rcfpirer de ce cofté là que par

leurs mouuements , elle veut marcher fou»

leurs enfeignespluftoft que fouz les bannie^
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es dt France . & prend pour tefmoings & iu-

res de la caufc de Ton Prince, ceux qui font en

’ecyfes parties, qui s’y interefrent ouiferte-

nent, & portent furie chef le caradere de

eurs reproches,n’é receurÔt-ils point les vns

5c les autres de remerciemêtsdeUlcsmots?

;ommentappéllerQlt-.on cela en bon Fran-

çois .ilfctr-ouueralors quelqu’vn plus libre

|uc moy, qui dira harditnét ce que ie me con-

ented’l penler.Les gentils-hommes députez

y prendront garde , s’il leur pîaift, il y a danger

que celle adion tçrnilfe le lullre de toutes

leurs belles qualitez > qu’ils en foiét dégradez

par la pollçrité, voire des à prefent honteufe-

ment defauoüez par leurs confrères,& que le

Roy vn iouf ne fe face apporter le rolle cçtc-

nât leurs nos,auec celuy desDeputez duCler-

géjafin de les fecognoillre & les noter tous

en fon efprit. Et mefme lî des à prefent on luy

demandoit îefquels font à fon aduis fes vrays

& plus aflFedionnez feruiteurs,ou ceux qui

s’elludient de le rendre entièrement fouue-

rain&abfoluen fon Royaume,qui maintien-

nent que Câ Couronne eft indépendante de

tout autre que de Dieu > que nul en terre ne

luy peut arracher le fcepcre des mains j &
moins encore luy rauir la vie pour quelque

çaufe que ce foit, ou feiê çeux qui s'efforcent,

au contraire d’alîujettir.non pasfeulemcnt s5

ame & fa confcience^, mais fa propre perfonne

dcauthorité temporelle à des puiffances qui

n’ont pas touliôurs ellé fanoiables à fes pre-

decellcurs. Il n’y apoint de doute que fa Ma-
jefténe pro.nonçaft incontinent Artellde iu-i

l^içe çontte les detnicts., auec autant d’iadi^
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ghatioti comme elle auroit de contentemen
en la rccognoürance de l’amour Sc fidelité dç
âutrès, c’eft à dire particulièrement de fes of
fîciers quife font lîgnalcz, pour iamais en ce
fl:coccafion,& ont faid voir dans ce celebr
theatre de toute la France combien leurs ze
les, leurs courages & leurs fuffifançes,fon
vtiles és ailembleeo* publiques , com
bien leur prefence y eft nccelTaire

, afin d’^em

pefeherqu’il s’y face aucun préjudice au fer

uice du Roy Sc au repos Sc tranquillité de foi

Eftat. Ils en ont attiré fur eux renuie& mal
ueillance de pjufieurs perfonnes,lcfqoeIs noi

contents de les defehirer en paroles, con
Ipirentpareffeéfcj & fe ioignent cnfêmble ;

leur ruine, mais la Majcfté quiayme naturel

lemçnt fes officiers, les fçaurabien protégé
enuers Sc contre tous, Sc ne permettra iamai
qu’en violant fa foy Sc la première grâce 5
promeffedontilluya pieu les fauorifer, il

foient defpoüillez de leurs biens Sc donne;
en proye à leurs ennemis, Pluftoft leur re

doublcroit-elle les bien-faids que de les ei

priuer puis qu’ils en vfent fi dignement, S
qu’ils font fidelles gardiens Sc depofitaires di

fon authorité, qu’ils ont continuellement fï

grandeur Sc conferiiation en la tefte, la gloiri

de la France en l’amé', Sc la fleur de lys ai

coeur. Dieu vciiille qu’ils puiffent toufiour

entretenir Comme ils font main tenât les peu
pies de la France en cefte njefme deuotion
dilîîper&chafler de leurs efptits toutes autre;

penfees Sc cogitations.

Fï ,N,


